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Par courriel et par messagerie
Me Anne Mailfait

Secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d'Hydro-Québec afin d’obtenir les autorisations requises pour l’acquisition et la construction d’immeubles ou d’actifs destinés à la distribution et au transport d’électricité


Dossier de la Régie :  R-3512-2003


Notre dossier :  S-26412/FJM/NL 

Chère consoeur,



Dans le présent dossier, Hydro-Québec a reçu les demandes de remboursement de frais des intervenants suivants:  la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (« FCEI »), le Grand Conseil des Cris (Eeyou Istchee) / Administration Régionale Crie et la Bande de Waskaganish (« GCC/ARC et Waskaganish ») et Option Consommateurs (« OC »).



Nous désirons informer la Régie, par la présente, qu'Hydro-Québec n'a aucun commentaire à formuler quant à ces demandes de remboursement de frais.



Copie de la présente est envoyée, ce jour, par courriel seulement, aux intervenants dont les noms apparaissent à la liste en annexe.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


F. Jean Morel

c.c.
Intervenants  -  R-3512-2003 (liste en annexe)


(par courriel seulement)

